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La gestion du personnel

Maîtriser l'actualité
sociale

BON À SAVOIR !
Le programme peut évoluer en fonction de  
l’actualité sociale.

PUBLIC
Dirigeants ou proches collaborateurs, DRH, RRH  
et assistants du service ressources humaines.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS PROFESSIONNELS
• Faire le point sur les réformes sociales,  

décrypter l’actualité jurisprudentielle.
• Connaître les incidences des évolutions

législatives, réglementaires et
jurisprudentielles.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Essentiellement participatives, elles offrent
l’intérêt d’échanges entre des participants ayant
des profils professionnels similaires.

ÉVALUATION DE LA FORMATION
Nous proposons un QCM en amont de la
formation afin d’évaluer les connaissances et un
QCM en aval afin de valider les acquis en fin de
formation. Délivrance d’une attestation à l’issue
de la formation.

INTERVENANTE*
Formatrice spécialisée en droit social.

À noter !

Durée : 7 heures soit 1 jr  
Tarif* : 380 € HT

Dates : 04 avril 2019 (Avignon)
04 juin 2019 (Marseille)

Formation disponible  
intra-entreprise

Plus de renseignements :  
04 90 31 51 90

*Tarif inter comprenant les pauses + repas du midi

*Nadia
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ParcourS de formation

Actualité des dernières réformes

Ordonnances Macron : impacts sur la politique RH
• Organisation du travail.
• Contrats de travail.
• Licenciement.
• Nouvelles mesures du dialogue social : modalités.
• Négociation collective et accords.

Le droit du travail au quotidien

• Le contrat :
- Les différents contrats de travail.
- La vie du contrat de travail : modification, suspension.

• Le temps de travail :
- La durée du travail.
- Les différentes absences.

• Le pouvoir disciplinaire.

La Qualité de Vie au Travail
• Le cadre législatif.
• Nouvelles obligations liées à la loi Travail en matière de  

suivi médical.
• Les obligations en termes de santé sécurité.
• L’évaluation des risques professionnels.
• Le compte pénibilité.
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